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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « LES GARRIGUES » situé à Cournonterral (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (3) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : Le règlement de 
fonctionnement n’est pas daté, ce 
qui ne permet pas à la mission de 
s’assurer de sa validité (5 ans), 
conformément à l’article R.311-33 
du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 

Prescription 1 : La structure est 
invitée à s’assurer de la validité 
du règlement de 
fonctionnement et à le signer. 
Transmettre à l’ARS le 
règlement de fonctionnement 
daté. 

Immédiat 

                
                     
                     
                   

                       
              
            

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : En l’absence de 
transmission du diplôme d'études 
spécialisées complémentaires de 
gériatrie, la mission n’est pas en 
mesure de s’assurer de la 
conformité à l’article D. 312-157 du 
CASF. 

Art D. 312-157 

du CASF 

Prescription 2 : Le gestionnaire 
de l'établissement doit garantir 
que le MEDCO soit titulaire 
d'un diplôme d'études 
spécialisées complémentaires 
de gériatrie, d'un diplôme 
d'études spécialisées de 
gériatrie ou de la capacité de 
gérontologie ou d'un diplôme 
d'université de médecin 
coordonnateur d'établissement 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou, à 
défaut, d'une attestation de 
formation continue 

Immédiat 

                
                       
                     
                       
                    
                   
                       
                     
                       
                      

Prescription 2 

maintenue 

Dans l’attente de la 

finalisation de la 

formation du MEDEC 

Délai : Effectivité 

31/12/2023 
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conformément à l’article D.312-
157 du CASF. 
Transmettre à l’ARS le 
justificatif. 

Ecart 3 : Le temps d’ETP du 

médecin coordonnateur 

contrevient à l’article D312-156 du 

CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 

Prescription 3 : Assurer un 

temps de médecin 

coordonnateur conforme à la 

réglementation (art. D.312-156 

du CASF). 

Transmettre tout document 

attestant de la conformité 

d’ETP médecin coordonnateur 

à l’ARS. 

6 mois 

                   
                     
                       
               
          

                    

     

Prescription 3 

maintenue 

Délai : Novembre 2023 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : La programmation 
CCG pour 2023 n’a pas été 
transmise. 

Art. D.312-158, 

3° du CASF 

Recommandation 1 : 
Transmettre à l’ARS la 
programmation de la CCG pour 
2023. 

Immédiat 

                   
                     

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : La procédure ne 
précise pas l’adresse mail à laquelle 
les signalements doivent être 
adressés à l’ARS. L’adresse à utiliser 
est : ars-oc-alerte@ars.sante.fr; le 
numéro de la plateforme régionale 
des signalements à l’ARS Occitanie 
est le : 0800 301 301 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Recommandation 2 :  La 
structure est invitée à 
compléter sa procédure en y 
intégrant l’adresse mail de 
l’ARS : ars-oc-
alerte@ars.sante.fr 

Immédiat 

                    
                   

            

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
Pour la période du 1er janvier 2022 
au jour dit : 

- IDE : Le taux d’absentéisme 
est de 11%, celui de rotation 
de 25%. 

- AS, AMP, AES, ASG :  Le taux 
d’absentéisme est de 
11,17%, celui de rotation de 
36%. 

Recommandation 3 : Prendre 
des mesures pour stabiliser 
l’équipe soignante. Mener une 
réflexion sur une politique 
offensive de recrutement. 

3 mois 

                    
                    

                      
                     
                    

                   
             

                     
              

                      
                     

Recommandation 3 

levée 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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Remarque 4 : La structure déclare 

l’absence d’une procédure interne 

pour la permanence des soins la 

nuit, les week-end et jours fériés. 

Les bonnes 

pratiques de 

soins en EHPAD 

– 2007 

Recommandation 4 : la 
structure est invitée à élaborer 
une procédure interne pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés. 

3 mois 

                  
                      

       
            

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : Au vu des éléments 
communiqués, la structure ne 
dispose pas de l’ensemble des 
procédures de bonnes pratiques 
médico-soignantes gériatriques 
(escarres et plaies chroniques, 
incontinence, trouble du sommeil, 
dépression, ostéoporose, activité 
physique, décès du patient). 

Guide HAS 
Novembre 
2021 
(Diagnostic de 
la dénutrition 
chez la 
personne de 70 
ans et plus) 

Recommandation 5 : Elaborer 
et mettre en place les 
procédures citées en remarque 
n° 5. Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS. 

3 mois 

                    
                       
                     
                

                       
                

        
               

                     
                      

          
                      
                        

                      
           

            

Recommandation 5 

levée 

Remarque 6 : Conformément à la 
circulaire N° DGCS/SD3A/2012/404 
du 7 décembre 2012 relative à la 
mise en œuvre du décret n° 2011-
1047 du 2 septembre 2011 relatif au 
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temps d’exercice et aux missions du 
médecin coordonnateur exerçant 
dans un établissement hébergeant 
des personnes âgées dépendantes 
mentionné au I de l’article L. 313-12 
du code de l’action sociale et des 
familles, il est rappelé à la structure 
si le médecin coordonnateur est 
médecin prescripteur au sein de 
l’établissement « c’est en dehors 
de son temps et ses fonctions de 
coordination. » 

               
                        
               
                    
                       
                 
                     
                       
               

Remarque 7 : En l’absence 
d’information relative à la 
télémédecine, téléconsultation ou 
télé-expertise, la mission n’est pas 
en capacité de s’assurer de leur 
usage par la structure. 

Recommandation 7 : La 
structure est invitée à 
transmettre tout document 
justifiant de l’usage de la 
télémédecine, téléconsultation 
ou télé-expertise. Le cas 
échéant elle est invitée à 
s’organiser pour avoir accès à 
la télémédecine, 
téléconsultation ou télé-
expertise. 

Immédiat 

                      
                     
                    
                    
                       
                        
           
                     
                       
                     

Remarque 7 

maintenue 

Délai : Dès entrée dans 

le nouvel EHPAD 


